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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

MARDI 07 JUIN 2016 à 20 h 
 

L’an deux mille seize et le mardi sept juin à vingt heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 

convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur Raymond DEPUYDT, Maire. 
 

Etaient Présents: Raymond DEPUYDT, Marie-Laure CAPITAIN, Jacky BRIERRE, Olivier VARIN, Josette 

ROUGET, Christine COLAMARTINO, Maryse DEPUYDT, Nadine MORLEC, Christian LEBAIL, Céline 

PIROELLE, Vincent BOIVIN.  
 

Madame Maryse DEPUYDT  a été élue secrétaire. 
 

Convocations adressées le 31 mai 2016. 

 

ORDRE DU JOUR :  

 Avis de la commune de Carisey sur le projet de périmètre du nouvel Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale issu de la fusion de la Comcom du Pays Chablisien et de la Comcom entre Cure et Yonne 

 Travaux lagunage : demande de subvention Agence de l’Eau Seine Normandie 

 Travaux de sécurisation des Ecoles 

 Proposition de DOMANYS Terrain « Crot aux Boucs » 

 Affaires diverses 

 

 

AVIS DE LA COMMUNE DE CARISEY SUR LE PROJET DE PERIMETRE DU NOUVEL 

ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION INTERCOMMUNALE ISSU DE LA FUSION DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU CHABLISIEN ET DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNE ENTRE CURE ET YONNE 

Le Conseil Municipal de la commune de Carisey, 

Après avoir  pris connaissance de l’arrêté préfectoral n° PREF/DCPP/SRCL/2016/0178 portant projet de périmètre 

pour un nouvel Etablissement Public de Coopération Intercommunale issu de la fusion de la Communauté de 

Communes du Pays Chablisien et de la Communauté de Communes entre Cure et Yonne et englobant la commune 

de Carisey dans ce périmètre, 

VU sa délibération n° 2015-013 en date du 13 octobre 2015 sur le projet de révision du schéma départemental de 

coopération intercommunale et demandant le retrait de la commune de Carisey de la Communauté de Communes du 

Pays Chablisien et son rattachement à la Communauté de Communes du Florentinois,  

CONSIDERANT que la demande de la commune de Carisey n’a été ni écoutée ni entendue par la commission 

départementale de coopération intercommunale alors que localement rien ne s’y opposait: la Communauté de 

Communes du Pays Chablisien acceptant notre retrait et la Communauté de Communes du Florentinois acceptant de 

nous accueillir,  

CONSIDERANT notre éloignement tant géographique qu’économique du « grand territoire viti-vinicole » proposé, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 

EMET UN AVIS DEFAVORABLE sur le projet de périmètre proposé pour un nouvel établissement Public de 

Coopération Intercommunale issu d’une nouvelle fusion de la Communauté de Communes du Pays Chablisien avec 

la Communauté de Communes entre Cure et Yonne. 

 

 

TRAVAUX LAGUNAGE : DEMANDE DE SUBVENTION AGENCE DE L’EAU SEINE NORMANDIE  

Suite au contrôle inopiné de la police des eaux, la commune de Carisey doit effectuer des travaux de mise aux 

normes du lagunage. Un devis, répondant à ces exigences, a été établi par l’entreprise FORTINI de Flogny la 

Chapelle pour un montant HT de 19 100 €.  

Un dossier de demande de subvention est en cours d’établissement auprès de l’Agence de l’Eau. 

 

 

TRAVAUX DE SECURISATION DES ECOLES 

Dans le cadre de vigie pirate, les communes doivent sécuriser les enceintes des établissements scolaires ainsi que 

leurs abords. 

Pour notre commune, les devis s’élèvent à  1 750.60 € HT 

 COLLADO José de Venizy           1 477.60 € 

 BOUCHERON Denis VilliersV.          273.00 € 
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PROPOSITION DE DOMANYS ACQUISITION TERRAIN « CROT AUX BOUCS » 

La Société DOMANYS met en vente les terrains au lieu-dit « Crot au bouc » représentant une superficie totale de 

23305 m2 

La commune de Carisey se porte acquéreur avec un paiement échelonné sur 5 ans.  

 

 

DISSOLUTION DU SYNDICAT MIXTE DU PAYS DU TONNEROIS 
Le Conseil Municipal approuve la délibération relative aux conditions de liquidation du SMPT. 

 

 

AIRE D’ALIMENTATION DE CAPTAGE DU MOULIN DES FEES 

Une réunion publique s’est tenue le jeudi 2 juin dernier à Ligny le Châtel. 

Pour une parfaite information de l’ensemble des personnes concernées par ce projet, Monsieur le Maire a demandé 

que soit organisée une réunion publique dans notre commune.  

 

 

AFFAIRES DIVERSES 

 

Un couple, jusqu’alors locataire sur la commune, souhaite acquérir un terrain à construire à Carisey. 

La parcelle communale située ruelle des bois, où sont actuellement entreposés les containeurs de collecte de déchets 

recyclables, leur a été proposée. 

Une réflexion est en cours pour trouver un nouvel endroit opportun pour stocker les containeurs. 

 

Une commande de panneaux routiers a été effectuée auprès de SIGNAUX GIROD à Auxerre pour un montant HT 

de 1 113.27 €. 

 

Un sinistre « dégâts des eaux » a été déclaré pour le logement communal situé au dessus de la Mairie et le devis de 

réparation s’élevant à 1 183€ TTC a été transmis à l’assurance. 

 

Un administré s’est porté acquéreur de l’ancienne armoire frigorifique de la salle des fêtes. 

Le conseil municipal donne son accord pour qu’elle lui soit vendue au prix de 800 €.  

 

 

INTERVENTION DES CONSEILLERS 

 

Madame Marie-Laure CAPITAIN signale que 3 bornes lumineuses éclairant les jardins au dessus de la salle des 

fêtes n’ont pas été remplacées lors des récents travaux. Le coût s’élève à 900 € l’unité. 

 

Madame Maryse DEPUYDT informe le conseil que notre département a été sélectionné, parmi d’autres, pour être 

pilote  au niveau du tri sélectif des déchets. La procédure de tri va bientôt évoluer et s’étendre à tous les emballages 

alimentaires en plastique. Des informations précises seront transmises aux usagers. 

 

Le site internet de la commune est en cours de modification par un prestataire de service de la Communauté de 

Commune du Pays du Chablisien et un groupe de conseillers va prochainement se former afin de faire vivre et 

d’alimenter cette base.  

 

Olivier VARIN rappelle que les festivités du 14 juillet se dérouleront en réalité le vendredi 15 juillet, et répartit à 

l’ensemble du conseil les différentes tâches liées à cet événement. 

 

  

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 15 

 

Ainsi fait et délibéré à Carisey, les jour, mois et an que dessus.  

 

         Le Maire, 


